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IRC/vr/15 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 septembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme Session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

STATUT JURIDIQUE 

Memorandum du Bureau de l'Union 

Conformement a la suggestion de la Delegation du Royaume-Uni, il est propose 
d'inclure l'article 23A suivant dans la Convention: 

"Article 23A 

"Statut juridique 

"1) L'Union a la personnalite juridique. 

[cf. article 5 de la Convention sur le brevet europeen] 

"2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat de l'Union, conforme
ment aux lois de cet Etat, de la capacite juridique necessaire pour 
atteindre son but et exercer ses fonctions." 

[cf. article 12.1) de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle] 

[Fin du document] 


